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C’est à nouveau l'heure du Comité
Technique visant à entériner des
suppressions d’emplois. Impossible de
cautionner. Il n’y a plus d’emplois à
supprimer !!

Comité technique local du 9 juin 2016

Ordre du jour : Réorganisation des brigades de vérifications

A l' heure actuelle, le département de l’Isère compte 5 brigades de vérifications (4 Grenoble 1 Bourgoin)
Suite aux travaux du comité de pilotage de réorganisation, 4 brigades demeurent au 01/09/2016.

Brigades Résidence RAN IP A B Total

BDV Centre Isère 
Ex BDV 2

Grenoble
1 11 12

BDV Ouest Isère 
Ex BDV 3

Grenoble
1 10 1 12

BDV Nord Isère  
Ex BDV 4

Bourgoin-Jallieu
1 9 10

BDV Est Isère     
Ex BDV 5

Grenoble
1 11 12

La 1ère brigade Grenoble (8 A)  disparaît donc pour être “diluée” dans les 3 autres brigades de Grenoble
(la brigade de Bourgoin-Jallieu n’étant pas concernée)
Les agents, titulaires de leur emploi participeront au mouvement local du 01/09/2016.

Pour justifier son projet, la Direction évoque un besoin d’harmonisation des brigades au niveau national
vers des effectifs de 10 inspecteurs et une logique de plus grande cohérence avec le périmètre des SIE et
PCE.
La Direction explique qu’elle tient là la solution optimale …

Bien sûr, la suppression d’un poste de cadre supérieur au 01/01/2016 n’est pas étrangère à cette 
réorganisation. (ou comment faire autant avec moins)
Pour les responsables de BVD, cela va se traduire par une augmentation de la charge d’encadrement et 
de suivi des vérifications (+ de vérificateurs pour chacun et + de dossiers)
Dès lors, la direction envisage de confier certaines tâches administratives à l’agent actuellement chargé 
du contrôle de la contribution audiovisuelle (contrôle transféré au PCE)

Concernant l’emploi de B, la direction confirme la pérennité de ce poste.

La direction organisera à l’automne un séminaire avec les vérificateurs.



CTL DU   7 juillet   2016 (2ème convocation)  

Seuls les représentants de la liste CFTC – UNSA / CFDT étaient présents lors de ce comité.

Caisse unique de la Côte St André :

Dans le cadre de l’harmonisation nationale, la Direction met en place une caisse unique à la Côte St 
André à compter du 05/09/2016. 
Cette caisse unique concernera le SIE, SIP et Trésorerie dont la collaboration est déjà effective sur ce 
site. 
Ces aménagements vont dans le sens d’une meilleure sécurité dans le maniement des espèces. 

Vote : POUR à l’unanimité des OS.

Modification des horaires d'ouverture au public de Grenoble Municipal  e   et Grenoble Amendes     :  

Horaires à compter du 11 juillet : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h.
Ces aménagements temporaires résultent du déménagement de Grenoble municipale début juillet et de 
la nécessité de maintenir à Europole le guichet sécurisé jusqu’au transfert de Grenoble Amendes prévu 
en septembre prochain.

Vote : POUR à l’unanimité des OS.

Bilan des actions 2015 sur le P  rogramme annuel de prévension (PAP)      :  

La presque totalité des risques retenus a été « résolue » : formation, matériels adaptés, dispositifs de 
sécurité …etc.

Les OS considèrent que les termes « maîtrisé ou encadré » seraient plus appropriés que celui de 
« résolu ».
Le CHSCT a participé à hauteur de 36 % aux actions de ce PAP et la Direction pour les 64 % restant. 

Généralités sur le DUERP – PAP 2016     :  
Le dispositif demeure très lourd et bureaucratique. Pour être plus lisible, nous suggérons une 
présentation par site.  
Les principaux risques exprimés par les agents sont : le travail sur écran, les exigences au travail, les 
risques liés à l’activité physique et les risques routiers
L’accent est mis sur les risques psychosociaux pour lesquels il convient de définir des priorités d 'action.
Le document complet est consultable sur Ulysse 38. 

Questions Diverses     :  

Nous regrettons la mise en place tardive du calendrier des CAPL(s) en juillet qui pénalise les agents 
mutés ou en attente.
Installation du PELP et PTGC au 01/09/2016 et CDIF l'an prochain : Des précisions s'imposent sur 
l'articulation des taches entre ces différents services. 
Un pilotage clair est souhaité.

Contactez vos représentants en C.T.L.
Titulaires 
Antoine COUDREAU CFTC

Suppléants 
Marie Paule ROGOU CFTC

SIP ST Marcellin Trésorerie La Mure
François Xavier REMY CFTC Serge BRASSOD UNSA
CFP Grenoble Municipale Trésorerie Mens
Rolande PELLISSIER CFDT Marie-Anne PARROT CFDT
Trésorerie Voiron CDIF – Inspection cadastrale


